
 
 
 

 

                                      

                   

 
 

Rapport de mission 
 
 

Titre du Projet Capitalisation Makala 
« Capitaliser les résultats du projet Makala en RDC. 

Numéro de Projet Contrat cadre – lot 1 

Objet Rapport de mission en RDC 

Période 1 au 8 novembre 2013 

Lieu Kinshasa - RDC 

Nom de l’expert MARIEN Jean-Noël 

 
 
 
1. OBJET DE LA MISSION  
 
Cette mission s’est déroulée dans le cadre du contrat de prestation de service entre le Cirad et Marien 
Jean-Noël, auto-entrepreneur. 
 
L’objectif principal de cette mission était l’animation de la réunion de lancement du projet Capitalisation. 
Les autres objectifs avaient trait à la définition de plusieurs des méthodologies à mettre en œuvre dans 
les différents volets du projet et à des entretiens avec les autorités locales compétentes. 
 
 
date matin  Après 

midi 
acti vité  

1/11  X 
 

Début de mission 
Départ, vols AF MPL / CDG  / FIH (Kinshasa-Ndjili) 

2/11 X  
X 

Arrivée Kinshasa, transfert hôtel 
Réunion avec E. Dubiez 

3/11 X  
X 

préparation CP 
Réunion avec F. Saracco (UE) 

4/11 X  
X 

Bureau, préparation CP 
Réunion J. Ilanga / J. Inzamba (MECNT/DEP) 

5/11 X  
 
X 

Réunion P. Welby (MECNT / cellule environnement) 
Réunion L. Ouarzazi (CN-REDD) 
Bureau – discussions avec E. Dubiez 
préparation CP 

6/11 X  
X 

CP lancement projet capitalisation 
idem 

7/11 X  
X 

Bureau, discussion, synthèse mission  
réunion WWF/Ecomakala (M. Van Geit / T Lusenge)  
Départ vols AF FIH/CDG 

8/11 X  
X 

Vol CDG / MPL      
Rédaction rapport de mission 
Fin de mission 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

 
2. PERSONNES RENCONTREES 
 
Au cours de cette mission, les personnes suivantes ont été rencontrées : 
 
Emilien Dubiez Projet capitalisation Makala 
SE Bavon N’Sa Mputu Elima Ministre MENCT 
Vincent Kasulu Secrétaire Général MECNT 
José Ilanga Directeur DEP MECNT 
Jean Inzamba Adjoint DEP MECNT 
Patrick Welby Conseiller environnement MECNT 
Philippe Duchochois Conseiller forêts MECNT 
Filippo Saracco Délégation UE RDC 
Mme Leslie Ouarzazi Coordination nationale REDD+  MECNT 
Mme Mone Van Geit Projet Ecomakala  
Thierry Lusenge Projet Ecomakala 
  
  
 
 
3. ACTIVITES REALISEES  
 

• Réunion de lancement du projet 
La réunion de lancement du projet capitalisation était l’objectif premier de cette missionJN Marien a 
assuré le tuilage avec le comité de pilotage final du projet Makala. Il a représenté le chef de projet lors 
des activités préparatoires et de la réunion de lancement du projet capitalisation.  
 
Trois réunions préparatoires ont été menées avec : 

- La Délégation de l’Union Européenne (M. Saracco) 
- La Direction Etudes et Planifications du MECNT (DEP MM Ilanga, Inzamba) 
- La Cellule Environnement du MECNT (M. Welby) 

 
L’animation de cette réunion a nécessité la préparation de plusieurs présentations powerpoint : 

• Durabilité de la ressource bois énergie 
• Les points clés du projet Makala 
• Origine et points clés du projet Capitalisation 
• Volet 3 du projet : Imaginer l’avenir 

Ces présentations ont été finalisées et transmises au personnel du projet. 
 
Le compte rendu de cette réunion a été rédigé par Emilien Dubiez et figure en annexe 
 
Notons simplement que la présence effective pendant toute la durée de la réunion de M. le Ministre 
ainsi que de celle de M. le Secrétaire Général est un signe très fort de leur intérêt et de leur implication 
dans ce projet. 
 

• Appui volet 1- renforcer les acquis techniques 
- Vers des critères et indicateurs de gestion durable 

La définition de mécanismes de contrôle de la durabilité des opérations de gestion de la ressource bois 
énergie ont été discutées avec E. Dubiez.  
Une note de cadrage a été rédigée et discutée avec l’équipe projet. Cette note méthodologique va 
orienter les travaux à venir, non seulement  vers la recherche des modalités de durabilité des activités 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

de terrain au travers les PCIV, mais également vers l’élaboration de documents d’appui aux 
investissements dans le domaine de la création et gestion de la ressource bois énergie (CPTS). Cette 
note figure en annexe. 
 

• Appui volet 2 – acquis institutionnels 
- Groupe de travail aménagement 

Les discussions menées tant avec la DEP qu’avec la CN-REDD et la DUE ont montré  l’intérêt de la 
démarche entreprise par le projet sur la gestion et l’aménagement du territoire. Néanmoins, l’ancrage 
institutionnel reste à définir, de même que le format du groupe de travail. Une attention particulière doit 
être apportée lors des travaux au maintien d’un format pas trop large et d’une souplesse forte, gage de 
réactivité et d’efficacité. 
 

• Appui volet 3 – Imaginer l’avenir 
- les zones prioritaires 

La discussion tenue lors de la réunion de lancement avec les autorités de RDC et l’UE a montré 
l’intérêt majeur de cette réflexion. Les zones ciblées par l’analyse prospective sont confirmées et 
serviront de base aux investigations futures du projet .  Dans le cadre de Makala, nous avons travaillé 
à Kinshasa et Kisangani et dans capitalisation nous allons élargir notre réflexion à Goma et 
Lubumbashi qui intègrent deux autres SES (socioécosystème) pour avoir une diversité de situations et 
analyser les spécificités de chacune. La zone de Kisangani est déjà bien documentée. 
Une réunion a été tenue avec Mme M. Van Geit et M. T. Lusenge, responsables de projets forestiers 
sur financement européen à Goma (Grands Lacs). Au cours de cette réunion, un partage d’information 
sur les projets respectifs a été fait.  En  outre, cette région est une des zones prioritaires potentielles 
d’intervention et ces contacts ont permis de jeter les bases de  d’une future collaboration. 
 
 

• Appui gestion du projet 
Plusieurs points spécifiques à  la gestion du projet et au tuilage entre le projet Makala et le projet 
Capitalisation ont été traités avec l’équipe projet.  

- Termes de références de l’agent (ingénieur) mis à dispotion du projet par le MECNT/DEP 
- Cession partielle des équipements du projet Makala à l’administration (DEP), le reste restant au 

Projet Capitalisation Makala 
- Gestion du compte bancaire RDC 
- Localisation du bureau du projet. Plusieurs options sont en cours ‘analyse afin d’optimiser le 

coût. 
 
 
4. CONCLUSIONS 
 
Cette première mission a permis de procéder avec succès au lancement officiel du projet et a contribué 
à la mise en place d’outils méthodologiques spécifiques. 
 
 
 
ANNEXES           
 
1 – compte rendu de la réunion du comité de lancement 
2 - présentations ppt lors du CP 
3 – note méthodologique sur PCIV 
 
 
 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

Annexe 1 – Compte rendu du comité de lancement 
 
 

Projet « Capitalisation des résultats du projet Mak ala » 
 
 

Compte-rendu du premier Comité de Pilotage 
6 novembre 2013 

 
 
La réunion du premier Comité de Pilotage du projet « Capitalisation des résultats du projet Makala s’est tenue le 
mercredi 6 novembre 2013 dans la salle de réunion de la Fondation Hanns Seidel à Kinshasa (RDC) de 14h00 à 
17h30. 
 
La réunion a été présidée par S. E. Mr. Bavon N’Sa Mputu Elima, Ministre de l’Environnement, Conservation de 
la Nature et Tourisme, en présence de Mr. Filippo Saracco, responsable régional forêt-environnement de l’Union 
Européenne. La liste des participants est présentée en annexe 1 du présent document. 
 
Le planning de la réunion est présenté en annexe 2. 
 
1 - Ouverture du CP 
 
Le Président de séance a, dans son allocution d’ouverture, réaffirmé l’importance, pour la RDC, de la thématique 
développée dans le cadre du projet et se son insertion dans les enjeux de gestion durable des écosystèmes 
forestiers. 
 
2 – Exposés des participants 
 
Suite à l’allocution de S. E. Mr Le Ministre de l’Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme, des 
présentations suivantes ont été faites : 
 
– La question du bois énergie en Afrique Centrale :  Quelle durabilité ? 
 
Mr. Jean Noël Marien a présenté une état des lieux de la problématique du bois énergie en Afrique Centrale et 
discuter du principe de durabilité dans la gestion des écosystèmes forestiers et plus particulièrement dans la 
gestion de la ressource bois énergie. 
 
– Point clés du projet Makala 
 
Mr. Jean Noël Marien a présenté les points clés du projet Makala. Les constats, les actions et les perspectives 
ont été développés pour faire le lien avec le nouveau projet  « Capitalisation des résulats du projet Makala ». 
 
– Introduction du projet « Capitalisation des résul tats du projet Makala » 
 
Mr. Jean-Noël Marien a présenté le déroulement chronologique d’obtention du projet par le consortium IBF, les 
composantes du projet, l’équipe ainsi que la répartition budgétaire. Les Termes de Références du futur 
collaborateur du projet mis à disposition par le MECNT ont également été présentés. 
 
– Stratégies et orientations du projet « Capitalisa tion des résultats du projet Makala »  
Mr. Emilien Dubiez a présenté les orientations et stratégies du projet capitalisation pour (i) évaluer la durabilité 
des activités techniques mises en place dans le cadre du projet Makala (Plan Simple de Gestion, plantations 
agroforestières ...) et continuer les suivis de terrain (placette permanentes de RNA, essai de provenance 
d’Acacias au Centre Forestier de Kinzono), (ii) discuter des principes d’aménagement et de gestion des 
ressources naturelles dans le cadre de groupes de travail pour traiter des questions d’échelle de gestion, de type 
de gouvernance et de modes de gestion à l’échelle d’un bassin d’approvisionnement, (iii) mettre en place des 
cycles de formations auprès des agents du MECNT et finaliser le module bois énergie élaboré dans le cadre du 
projet Makala et (iv) poursuivre la valorisation scientifique des résultats et la communication des résultats pour 
renforcer l’appropriation. 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

 
- Imaginer l’avenir : Volet 3 du projet « Capitalis ation des résultats du projet Makala » 
 
Mr Jean-Noël Marien a présenté les objectifs du volet 3 qui consiste à documenter et actualiser les travaux en 
cours en RDC sur la problématique bois-énergie en s’appuyant sur l’étude de l’analyse prospective 2040 et sur 
les réflexions issues du groupe de travail qui va traiter des questions d’aménagement et de gestion des 
ressources naturelles. Les résultats de l’analyse prospective 2040 ont été présentés, en mettant l’accent sur les 
socio-écosystèmes identifiés en RDC et les enjeux futurs qui y sont liés. 
 
– Discussions et recommandations 
 
Suite aux différentes présentations, les discussions suivantes ont eu lieu pour améliorer la compréhension du 
projet et proposer des recommandations cohérentes avec les attentes des parties prenantes : 
 

- Une question a été posée par Mr. Philippe Duchochois pour connaître la part du volume potentiel en bois-
énergie des plantations mises en place dans le cadre du projet Makala par rapport au besoin de la ville 
de Kinshasa. 

 
Les chiffres n’ont pas été calculés, toutefois une estimation est possible avec les différentes données et 
informations recueillies au cours du projet Makala. Toutefois, il a été rappelé que le projet Makala était un projet 
de Recherche-Développement et n’avait pas pour ambition de résoudre la question de l’approvisionnement en 
bois-énergie de la ville de Kinshasa et des autres zones d’interventions. 
 

- Une question a été posée par Mr. V. Kasulu concernant la proportion du budget sur le personnel 
international. 

 
Mr. F. Saracco a indiqué que l’appui de l’Union Européenne via les contrats cadres était la plupart du temps 
dédié à de l’assistance technique. Il a donc fait remarquer, le cas exceptionnel du projet Capitalisation où la 
moitié du budget est dédié au fonctionnement pour pouvoir répondre efficacement aux attentes et objectifs du 
projet. 
 
Mr. V. Kasulu a questionné sur les objectifs de la formation 
 
La formation a pour objectif de contribuer à la diffusion des savoirs et acquis du projet Makala auprès de 
l’administration. Cette formation pourra s’appuyer sur le plan de formation élaboré par la GIZ en partenariat avec 
le MECNT. Mr. V. Kasulu a proposé de cibler la Cellule Nationale d’Information sur l’Environnement, la Direction 
de l’Horticulture et du Reboisement, la Direction des Etudes et Planification ainsi que la Direction des Inventaires 
et Aménagement Forestiers. 
 
Emilien Dubiez a indiqué le fait qu’il faudrait préciser les cibles de la formation. Est-ce que les formations doivent 
être dispensées au niveau décentralisé ou au niveau centralisé. Ce point sera validé en fonction des attentes du 
MECNT. 
 
Le module de formation élaboré dans le cadre du projet Makala sera également finalisé et mis à la disposition du 
MECNT et des institutions de formation (Eraift, Unikin, Unikis ...) pour renforcer l’intégration de la problématique 
du bois-énergie dans les formations. 
 
Mr V. Kasulu a posé une question sur l’effet de la RNA sur la dynamique de reconstitution des jachères 
forestières. 
 
Emilien Dubiez a indiqué qu’un article est en cours de publication pour présenter les résultats des cinq suivis qui 
ont été effectués sur les placettes permanentes installées au plateau Batéké. 
 
Mr V. Kasulu a indiqué que la traduction du Canevas de Plan Simple de Gestion en langue nationale (Kikongo, 
Swahili, Tshiluba et Lingala) serait pertinente pour une meilleure appropriation du modèle 
 
L’idée a été approuvée mais devra être budgétée. 
 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

Mr. V. Kasulu a également indiqué que dans le cadre de la démarche de suivi- évaluation de la mise en œuvre 
des Plans Simples de Gestion, il sera important d’identifier la structure compétente qui pourrait prendre le relais 
pour à la fois suivre la mise en place des PSG existants et pour mettre en œuvre des PSG dans d’autres terroirs 
villageois et multiplier cette expérience. 
 
Mr. P. Duchochois a demandé si dans le cadre de Makala nous avions des éléments sur la rentabilité 
économique des plantations pour le secteur privé. 
 
Dans le cadre de Makala, nous n’avons pas étudié cette rentabilité économique mais cela peut être fait et discuté 
si cette information est ciblée comme un besoin du MECNT. 
 
Mr. F. Saracco a indiqué que la communication à travers notamment les notes de perspectives doit permettre de 
réfléchir à des thématiques d’intérêt pour le MECNT. Ces notes doivent répondre à des attentes sur les modes de 
gestion de la ressource bois-énergie (petites plantations, grandes plantations ...). 
 
Les attentes du MECNT devront être spécifiées de manière à répondre à leurs attentes. 
 
Mr. F. Saracco a indiqué qu’il est nécessaire de trouver des complémentarités aux plantations à petite échelle. Il 
a rappelé qu’en 2003, un colloque avait eu lieu avec la Banque d’Investissement Européenne. La banque avait 
identifiée les plantations comme un secteur d’intérêt. Il serait donc intéressant d’avoir des chiffres concret pour 
relancer l’intérêt de la Banque. Actuellement, les alternatives industrielles sont faibles dans le secteur bois-
énergie et il est nécessaire de penser également à ce mode de gestion en proposant des potentialités et pistes 
de réflexion. 
 
Mr Emilien Dubiez a demandé au Directeur de la DEP, J. Ilanga, de présenter l’agent mis à disposition par la 
DEP au projet « Capitalisation ». 
 
Mr. J.  Ilanga a indiqué que se serait J. Inzamba déjà impliqué comme point focal pour le projet Makala. Cette 
candidature a été discutée par les personnes présentes en raison de l’âge de Mr. Inzamba. Il semble plus 
pertinent de cibler un ou une jeune ingénieur (e) pour favoriser le transfert de savoirs et la diffusion des acquis du 
projet Makala et du projet Capitalisation. Un (e) jeune ingénieur (e) serait donc privilégié (e). Mr. J. Inzamba 
pourra toutefois accompagner la personne retenue pour le transfert de connaissance. Des TDR devront être écrit 
pour spécifiés la mission de l’agent. 
 
Kinshasa, le 6 novembre 2013    
         Emilien Dubiez 
 
 
 

Annexe 1 
Liste des participants 

 
 

Organisation  Représentant désigné  
S. E. Mr Le Ministre de ECNT 
président séance 

S. E. Mr. BAVON N’SA MPUTU ELIMA 

Délégation de la Commission 
Européenne 

F. SARACCO 

Secrétaire Général du MECNT V. KASULU 
Directeur de la DEP J. ILANGA 
Conseiller au Ministre du MECNT P. DUCHOCHOIS 
Conseiller Environnement au MECNT P. WELBY 
CIRAD J. N. MARIEN 

E. DUBIEZ 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

 

Annexe 2 
Programme du premier comité de pilotage 

 
 

 Projet « Capitalisation des résultats du projet Mak ala » 
 

Premier Comité de Pilotage  
6 novembre 2013 

Programme 
 
 

Réunion de lancement 
 
Programme : 
 
La réunion de lancement du projet « Capitalisation Makala » se tiendra à Kinshasa dans les locaux de la 
Fondation Hanns Seïdel. le mercredi 6 novembre 2013 de 14h à 17h30.  
 
14h00 – 14h15 : - Accueil et ouverture 
 
- Accueil des participants 
- Introduction par S.E. M. le Ministre ou son représentant 
- Le mot du représentant de la délégation CE 
 
14h15 – 15h15 : – Points clés du projet Makala 
 
- La question du bois énergie en Afrique Centrale : Quelle durabilité ? 
 
- Points clés du projet Makala 
 
15h15-15h30 : -Introduction du projet 
 
- Introduction du projet « Capitalisation des résultats du projet Makala » 
 
15h30 – 16h30 : – Stratégie et orientations 
 
- Volet 1 - Les acquis techniques 
- Volet 2 - Les acquis institutionnels 
- Volet 3 - Imaginer l’avenir 
 
16h15 – 17h00 : – Discussion générale et validation  
 
17h00 : - Clôture de la réunion de lancement  
 
 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

 

Annexe 3 
 

NOTES et RECOMMANDATIONS DU PROJET MAKALA 
 

5ème Comité technique 
4ème Comité de pilotage 

 
 
Cette annexe reprend les principales observations et commentaires faits lors du 5ème comité technique. Ces 
informations sont complétées avec les observations faites par les membres du 4ème comité de pilotage et sont 
présentées dans l’ordre des modules. 
 
Module 2 
- Il existe une incertitude sur la population réelle  de Kinshasa, mais les chiffres  de consommation présentés 
sont cohérents avec des données recueillies pour d’autres villes. 
- Les communautés rurales  risquent d’être les grandes oubliées du processus REDD. Comment le projet 
Makala peut-il apporter des éléments pertinents pour remédier à cette interrogation ? La question centrale dans 
notre cas étant de savoir : « quel type de document les communautés locales, engagées dans des actions de 
reconstitution ou de gestion de la ressource, doivent-ils fournir pour être éligible au processus REDD+ ? ». 
- Le faible taux de pénétration des foyers améliorés  pose la question de l’appropriation réelle des résultats 
techniques des projets développés à grand frais pendant plusieurs années (CATEB,…). Même si Makala ne 
travaille pas sur ce sujet, une analyse a été faite (rapport Kabuyaya / Trefon) pour comprendre les raisons 
principales de cette non-appropriation. L’impact des foyers améliorés sur la santé devrait également être pris en 
considération par les acteurs à ce niveau de la filière ; 
- Compte tenu de l’interaction très forte agriculture x bois énergie  et de leurs impacts conjoints sur la 
dégradation, des relations doivent être intensifiées avec les acteurs du domaine agricole, et en particulier le 
Ministère de l‘Agriculture. 
- Les données de l’analyse des flux ont d’ores-et-déjà été intégrées dans certains documents de politique 
forestière de la RDC. 
- Il est important que le projet valorise les données existantes et réfléchisse à l’appropriation des résultats et à 
une suite à apporter au projet pour contribuer à répondre aux questions posées. 
- Les résultats, chiffres et données obtenues dans le cadre de l’analyse des taxes et permis  seront dans un 
premier temps présentés lors d’une réunion et de discussions internes au MECNT, avant diffusion. Des pistes 
pourront être proposées (charbon « durable » vs « non durable » par exemple). 
 
Module 3 
- des échanges sont  à développer avec les services du MECNT et les projets sur les forêts communautaires , 
afin de pouvoir progressivement intégrer la dimension bois-énergie dans le cadre règlementaire (décrets, arrêtés) 
de la RDC sur les forêts des communautés locales, dont elle est actuellement absente. La nécessaire différence 
d’approche entre les forêts à vocation bois-énergie, (principalement périurbain) et celle à vocation bois d’œuvre 
(forêts denses) est notée, les plantations forestières au sens large pouvant être considérées dans un tel 
processus. 
- le débat entre essences locales à croissance rapide  et acacias n’a pas lieu d’être. Chaque essence a une 
place dans les activités de boisement/reboisement/restauration.  
 
Module 4 
- L’installation de parcelles de multiplication de manioc  (var Obama) montre que le projet prend en compte la 
dimension agricole dans la dynamique de production de bois énergie. 
- le projet devrait recherche à minimiser le coût des opérations de plantation  afin de favoriser la poursuite des 
activités après la fin du projet par les populations rurales ; l’utilisation de semis direct est une solution permettant, 
si elle est réussie, de ne pas recourir à l’utilisation de sachets (13 $/ha).  
- Le projet Makala devrait proposer des actions en vue de redynamiser l’acquisition et le transfert à travers le 
pays tout entier de technologies innovantes  et le renforcement des capacités des structures du MECNT 
directement impliquées telles que DEP, DDD, DHR ; CT Kinzono, …). 
- Un élément important de l’appropriation des techniques  par les populations locales réside dans son degré de 
prise de conscience de la dégradation du milieu et de la disparition de la ressource naturelle. 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

- La dernière année effective du projet devrait permettre au module 4 de répondre au mieux au cadre logique du 
projet notamment en ce qui concerne la superficie attendue de plantations villageoises agroforestière. 
 
Module 5 
- Il est demandé de refaire quelques analyses sur des meules en forêt naturelle  à Kisangani pour mieux 
comprendre la différence importante constatée dans les rendements de carbonisation par rapport aux plateaux. 
Le traitement des suivis de deux meules au Bas-Congo devra également être réalisé. 
- Il est constaté la grande difficulté à avoir accès et valoriser l’importante bibliographie réalisée par les projets et 
activités passées, pour des problèmes d’archivage  et de conservation des dossiers. 
- La meule type « Mampu  » donne de bons résultats, mais une session de formation  devrait être mise en place 
au profit de la nouvelle génération des charbonniers. Cette formation type devrait pouvoir être réalisée également 
à Kisangani. 
 
Module 6 
- Des formations techniques  pour les personnels et agents techniques seront organisées avant la fin du projet 
une fois le module consolidé (déclinaison du module « diplômant »). Les guides pratiques ont leur utilité, mais ne 
suffisent pas pour ce groupe cible. 
 
Module 7 
- le projet Makala doit pouvoir apporter des réponses concrètes  aux questions posées par le développement 
réel. 
- il est noté l’importance majeure du risque social  dans le succès et la durabilité des boisements et activités de 
développement. Il faut donc inverser la question de la sensibilisation des populations locales par une prise en 
compte préalable de leurs attentes. 
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Annexe 3 – Vers une gestion durable – Note méthodol ogique 
 
 

Projet « Capitalisation Makala » 

Volet 1 – « renforcer les acquis techniques » 

 

Vers une gestion  durable de la ressource bois énergie : 

 

Des Principes, Critères, Indicateurs et vérificateurs (PCIV) aux  

Cahiers Techniques des Prescriptions Spécifiques (CTPS) 

 

 

Finalité :  

- Assurer la durabilité des actions de boisement/reboisement/gestion des terroirs villageois, 

- Renforcer l’efficience des investissements internationaux et sécuriser les bailleurs 

- Rechercher une appropriation maximale des résultats par l’administration 

 

Objectifs : 

- disposer de sets de PCIV spécifique validés 

- rédiger des CPTS ciblés sur les principaux types d’intervention 

 

Objet : 

- Plantations agroforestières 

- Régénération naturelle assistée 

- Plans simples de gestion villageois 

 

 Informations disponibles 

- Documentation générale  

- Sets de PCIV ou cahiers des charges pré-existants (OIBT, FSC, PEFC,…) génériques, spécifiques au niveau 

international et régional 

- Parcelles de terrain (plantations, RNA, PSG,…) et résultats du projet Makala 

- Autres projets en cours ou passés (mampu, ibi, ntsio, cbff, kwamuth, gungu, ecomakala, afodek,,…) 

 

Méthodologie : 

 

1 - Définir les types d’intervention les plus importants 

11 – plantations agroforestières 

- Villageoise 

- Petite propriété privée 

- Investissement industriel 

- Publique 

- périurbain 

12 – Régénération Naturelle assistée 

- Forêt dégradée 

- Culture sur brûlis 

13 – Plans simples de gestion villageois 

 

2 - Valider les PCIV par type d’intervention 

21 - Etablir une liste provisoire de PCIV  

- Non exhaustif (base 5 à 6 principes) 



 
 
                                     
 
 

 

 

 

- 5 à 6 items pour chaque niveau d’agrégation 

- Essayer de rester le plus générique possible à tous les niveaux 

22 - Faire une validation terrain 

- Pertinence (oui ou non) 

- Importance intrinsèque (0-non à 2-important) 

- Importance relative (applicable en cas de surreprésentation) 

- Identification et validation, le cas échéant, de CIV non identifiés au préalable 

23 - Etablir une liste finale de PCIV 

- Principes : intangibles 

- C+I  (qualitatif) 

� rechercher le niveau de description maxi atteignable avec un nombre réduit (sinon difficile à 

appliquer) 

� rédiger le plus clairement possible 

- V (vérificateurs, standards – quantitatif) 

� Recueil de données lors de la validation terrain (Mesures, notes, coût,…) 

� Choix d’une valeur consensuelle 

� Rédaction avec donnée quantitative (seuil plafond, moyenne, note,…) 

24 – validation finale 

- Atelier de présentation, synthèse… 

- Rédaction document final à en-tête administration 

- diffusion document par administration 

 

3 – Rédiger les CTPS 

31 – définition document générique  

- Définir l’utilisation attendue des CTPS 

- Analyse  de CTPS déjà existants 

- Valider le (ou les) cahier des charges 

 

32 - recueil d’informations complémentaires 

- Techniques (choix, définition…) 

- Microéconomiques (quantitatifs, coûts,…) 

- Sociaux (…) 

 

33 – rédaction CPTS spécifiques sur interventions types 

- rédaction documents et annexes (PCIV, modèles de coûts,…) 

- validation en atelier 

- appropriation par l’administration et les bailleurs 
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